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TRAVAIL − EMPLOI − FORMATION

Salarié

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DES RELATIONS SOCIALES,

DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ
ET DE LA VILLE

Direction générale du travail

Sous-direction des relations individuelles
et collectives du travail

Bureau de la durée
et des revenus du travail – RT3

Circulaire DGT no 2009-13 du 19 mai 2009 
relative à la loi des revenus du travail

NOR : MTST0912397C

(Texte non paru au Journal officiel)

Références :
Loi no 2008-1258 du 3 décembre 2008 en faveur des revenus du travail ;
Décrets no 2009-350 et no 2009-351 du 30 mars 2009 portant diverses mesures en faveur des revenus du tra-

vail.

Le directeur général du travail à Madame et Messieurs les préfets de région, Madame et Messieurs les
directeurs régionaux du travail, Mesdames et Messieurs les préfets de département, Mesdames et
Messieurs les directeurs départementaux du travail, Mesdames et Messieurs les inspecteurs de
travail.

La loi du 3 décembre 2008 a apporté de nombreuses modifications et ajouts aux dispositifs de la participation,
de l’intéressement et de l’épargne salariale. Elle nécessite la mise à jour de la circulaire interministérielle du
14 septembre 2005 sur l’épargne salariale à laquelle des services déconcentrés du ministère du travail, la direction
générale du Trésor et des politiques économiques, la direction de la législation fiscale et la direction de la sécurité
sociale sont associés.

Toutefois, dans l’attente de la publication de la circulaire interministérielle, il est apparu utile d’apporter les
réponses aux questions les plus fréquemment posées notamment sur les dispositifs dont la mise en œuvre par les
entreprises est engagée.

Tel est l’objet du questions-réponses joint.
Les services sont invités à faire remonter au bureau RT3 toute autre question sur les nouvelles dispositions

légales et réglementaires par le biais de l’adresse institutionnelle suivante : participation.financière(@dgt.tra-
vail.gnuv.fr.

Le directeur général du travail,
J.-D. COMBREXELLE
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Loi no 2008-1258 du 3 décembre 2008 en faveur des revenus du travail

Décrets no 2009-350 et no 2009-351 du 30 mars 2009
portant diverses mesures en faveur des revenus du travail

I. – L’INTÉRESSEMENT
Le crédit d’impôt (art. 2 de la loi)

1. Quelles sont les conditions à rem-
plir pour qu’une entreprise bénéficie
du crédit d’impôt ?

Pour bénéficier du crédit d’impôt, il faut que, à compter de la date de publica-
tion de la loi du 3 décembre 2008 (soit le 4 décembre 2008) et au plus tard le
31 décembre 2014, une entreprise ait conclu un accord d’intéressement, ou,
si elle en avait déjà un, conclu un avenant à l’accord en cours qui modifie
les modalités de calcul de l’intéressement.

2. La différence entre les primes d’in-
téressement dues au titre de l’exer-
cice et la moyenne des primes dues
au titre de l’accord précédent est-
elle appréciée individuellement ou
globalement ?

La différence entre les primes d’intéressement dues au titre de l’exercice et la
moyenne des primes dues au titre de l’accord précédent qui sert d’assiette
au calcul du crédit d’impôt est appréciée globalement. Ce qui est pris en
compte, c’est la somme globale des primes d’intéressement versée à
l’accord tous les salariés.

La prime exceptionnelle (art. 2 de la loi)

3. Quelles sont les conditions à rem-
plir pour qu’une entreprise puisse
verser une prime exceptionnelle ?

Pour verser une prime exceptionnelle d’un montant maximal de 1 500 euros, il
faut et il suffit que, à compter de la date de publication de la loi du
3 décembre 2008 (soit le 4 décembre 2008), et au plus tard le 30 juin 2009,
une entreprise ait mis en place un accord d’intéressement ou, si elle en avait
déjà un, conclu un avenant à cet accord, applicable au cours de
l’année 2009.

Les entreprises ayant un exercice comptable décalé commençant, par
exemple, après le 1er juillet peuvent conclure avant la date butoir du
30 juin 2009 un accord ou un avenant s’appliquant à compter du 
1er juillet 2009.

4. La décision ou l’accord de prime
exceptionnelle peut-il constituer
l’avenant à l’accord d’intéressement
exigé dans la loi ?

Non, la décision ou l’accord de prime exceptionnelle ne constitue pas en tant
que tel un avenant à un accord d’intéressement.

Pour pouvoir tenir lieu d’avenant à l’accord d’intéressement, l’accord instituant
la prime exceptionnelle doit également modifier l’accord d’intéressement
(formule de calcul, modalités de répartition, conditions d’ancienneté, champ
des bénéficiaires, etc.)

5. Le renouvellement de son accord
d’intéressement permet-il à une
entreprise de verser une prime
exceptionnelle ?

Oui, le renouvellement d’un accord d’intéressement vaut nouvel accord.

6. Un avenant de modification du
périmètre d’un accord d’intéresse-
ment peut-il permettre le versement
d’une prime exceptionnelle ?

Oui. Il peut s’agir de la modification par voie d’avenant d’un accord d’in-
téressement d’entreprise en un accord de groupe, à la suite par exemple de
la filialisation d’une partie de l’activité de l’entreprise.

Il en est de même en cas d’extension d’un accord d’intéressement à de nou-
veaux établissements.

Il est rappelé que seules les primes versées en exécution d’avenants qui modi-
fient les modalités de calcul de l’intéressement sont éligibles au crédit d’im-
pôt.

7. Un avenant d’objectif prévu dès
l’origine dans un accord mis en
place antérieurement à la loi du
3 décembre 2008 permet-il à l’entre-
prise de verser une prime excep-
tionnelle ?

Oui. La loi exige, pour les entreprises disposant déjà d’un accord d’intéresse-
ment, de conclure un avenant à l’accord postérieurement à la date de paru-
tion de la loi, peut importe que cet avenant ait été initialement planifié.

8. Comment l’entreprise doit-elle
matérialiser cette décision de verser
la prime exceptionnelle ?

C’est une décision unilatérale, et la loi n’impose aucune formalisation ni for-
malité (dépôt...). Il convient toutefois de matérialiser cette décision dans un
document interne à l’entreprise.

Rien n’interdit toutefois un accord d’entreprise qui, dans ce cas, devra être
déposé auprès de la DDTEFP.
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9. Les bénéficiaires sont-ils tous les
salariés présents au moment de la
décision ou de l’accord ou les sala-
riés bénéficiaires de l’intéressement
ayant une ancienneté de trois mois
par exemple ?

Les bénéficiaires de la prime de 1 500 euros sont tous les salariés de l’entre-
prise au moment de la décision ou à la date prévue par l’accord lorsqu’il
existe. La loi n’a pas entendu limiter le bénéfice de la prime aux seuls sala-
riés respectant l’éventuelle condition d’ancienneté prévue par l’accord d’in-
téressement.

10. Quelles sont les modalités de la
répartition de la prime exception-
nelle au prorata de la durée de pré-
sence ?

La durée de présence s’entend de l’ancienneté, déduction faite des périodes de
suspension du contrat au travail non assimilées à du temps de présence
pour le décompte de l’ancienneté (congé sans solde, congé paternité,
absence maladie, congé parental pour la moitié de sa durée, grève).

Le renouvellement par tacite-reconduction (art. 8 de la loi)

11. Un accord conclu avant l’entrée
en vigueur de la loi et arrivant à son
terme peut-il faire l’objet d’une
reconduction tacite ?

Non. La loi ne peut s’appliquer qu’aux accords conclus après son entrée en
vigueur. En outre, la reconduction tacite n’est pas automatique et doit être
prévue par l’accord conformément aux dispositions de l’article L. 3312-5 du
code du travail.

12. Un accord signé par ratification
aux deux tiers des salariés peut-il
prévoir une clause de reconduction
tacite ?

Oui, la tacite reconduction peut être prévue dans un accord ratifié à la majorité
des deux tiers des salariés, mais il ne peut pas y avoir demande de renégo-
ciation dans les trois mois précédant la date d’échéance de la part des sala-
riés ; cette possibilité de demander la renégociation de l’accord est réservée
au délégué syndical, au comité d’entreprise et au salarié mandaté.

13. En cas d’échec de la renégocia-
tion, la tacite reconduction est-elle
maintenue ?

Non. La demande de renégociation interdit la tacite reconduction. Quelle que
soit l’issue de la renégociation, la poursuite de l’intéressement dans l’entre-
prise nécessitera un nouvel accord.

14. L’accord peut-il prévoir la période
pour laquelle il est reconduit à
l’échéance des trois ans : un an,
deux ans, trois ans... ?

Non. La reconduction tacite conduit à un nouvel accord de trois ans, la loi du
3 décembre 2008 n’ayant pas modifié la durée triennale de l’intéressement
(art. L. 3312-5 du code du travail).

II. – LA PARTICIPATION
La perception de la participatiorn (art. 4 de la loi)

15. A quelle date s’applique la
mesure ?

Le libre choix du salarié s’applique dès le premier exercice clos après la pro-
mulgation de la loi, soit pour tout exercice clos postérieurement au
3 décembre 2008.

16. Quelles sont les conditions de
perception de la participation par
les salariés ?

L’entreprise doit informer les salariés du montant de sa participation et de la
possibilité qui lui est offerte de la percevoir immédiatement. Le salarié dis-
pose d’un délai de quinze jours à partir du moment où il a été informé pour
faire connaître son choix.

En l’absence de réponse de sa part, les sommes sont réputées indisponibles
pendant cinq ans à compter du premier jour du cinquième mois suivant la
clôture de l’exercice au titre duquel elles sont dues.

17. Cette date du premier jour du cin-
quième mois s’impose-t-elle impé-
rativement à tous les accords ?

Cette date ne s’impose que comme date limite de versement, les sommes
dues aux salariés peuvent être versées de manière anticipée dès lors que les
salariés peuvent exercer leur choix comme prévu par la loi.

Un accord déjà institué pourrait ainsi garder comme référence, par exemple, le
premier jour du quatrième mois, à condition que l’entreprise ait matérielle-
ment la possibilité d’interroger le salarié, et que celui-ci dispose bien d’un
délai de quinze jours pour lui répondre, avant la date de départ de l’indispo-
nibilité conventionnellement retenue dans l’accord.

18. Comment sont fixées les modali-
tés d’information des bénéficiaires ?

Les modalités d’information du salarié sont fixées par l’accord de participation.
En l’absence de précisions dans l’accord, le salarié est informé par lettre

recommandée avec avis de réception ou remise contre récépissé comme
prévu par l’article R. 3324-21-1 nouveau du code du travail.

Jusqu’à la renégociation des accords de participation et au plus tard le
30 avril 2010, l’article 5 du décret no 2009.350 du 30 mars 2009 précise que
l’employeur peut déterminer les modalités d’information des salariés après
consultation du comité d’entreprise ou à défaut des délégués du personnel.

Toutefois, l’entreprise qui a engagé la consultation de ses salariés anté-
rieurement à la publication du décret n’aura pas à procéder à une seconde
consultation.
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19. Le montant de la participation
versé dans le plan d’épargne
d’entreprise continue-t-il à ne pas
être pris en compte. pour l’apprécia-
tion du plafond du quart de code la
rémunération annuelle brute pou-
vant être versée au plan d’épargne
entreprise ?

Les sommes dues au salarié au titre de la participation, pour lesquelles il n’a
pas demandé le versement immédiat en application de l’article L. 3324-10 du
code du travail, peuvent être affectés sur un PEE dans les conditions pré-
vues à l’article L. 3324-12 du même code.

Ces sommes ne sont pas prises en compte dans le plafond de 25 % de la
rémunération prévu à l’article L. 3321-10 du code du travail.

20. Les dispositions réglementaires
ne prévoyaient le paiement des
intérêts de retard qu’aux salariés
ayant opté pour un placement en
FCPE ou SICAV ; qu’en est-il des
salariés qui décideraient de bénéfi-
cier du paiement immédiat ?

Dorénavant, les nouvelles dispositions réglementaires prévoient que les inté-
rêts de retard s’appliquent à tous les versements issus de la participation,
qu’ils soient bloqués ou disponibles à là demande du salarié, conformément
aux dispositions de l’article D. 3324-21-2.

21. La disponibilité de la participation
supprime-t-elle la possibilité de
débloquer de manière anticipée les
sommes volontairement investies
par le bénéficiaire ?

Non, les dispositions de l’article R. 3324-22 du code du travail restent en
vigueur. Le bénéficiaire qui aura opté pour le blocage pourra obtenir le ver-
sement anticipé de ses droits lorsqu’il justifiera, postérieurement à ce blo-
cage, d’un cas mentionné à l’article R. 3324-22 du code du travail.

22. Bien que les sociétés coopératives
ouvrières de production bénéficient
d’une dérogation à la disponibilité
de la participation, les cas de déblo-
cages anticipés leur sont-ils quand
même applicables ?

Les cas de déblocage anticipé s’appliquent à toutes les entreprises, SCOP
comprises.

23. Un bénéficiaire ayant quitté
l’entreprise avant la répartition des
droits individuels pourra t-il choisir
d’affecter sa participation au PEE et
demander ensuite le déblocage de
cette réserve spéciale de participa-
tion (en franchise d’impôt) pour
motif de cessation du contrat de tra-
vail ?

Oui, dans les mêmes conditions qu’antérieurement à la loi du 3 décembre 2008,
le salarié pourra demander le déblocage de tout ou partie des sommes
investies sur le PEE.

24. Les bénéficiaires de droits à parti-
cipation pour lesquels un cas de
déblocage, autre que la cessation
du contrat de travail ou assimilé,
intervient entre la date de clôture
d’un exercice et la date d’option
peuvent-ils faire jouer leur cas de
déblocage en bénéficiant d’une exo-
nération fiscale ?

Oui. La loi ne remet pas en cause les cas de déblocage et les modalités de
mise en œuvre de déblocages.

Les bénéficiaires qui se trouvent dans l’une des situations prévues à l’article
R. 3324-22 ouvrant droit à un déblocage peuvent donc percevoir en franchise
d’impôt les droits à participation leur revenant au titre des exercices clos
avant la survenance de l’événement permettant le déblocage.

25. Le choix entre blocage et disponi-
bilité de la participation s’applique-
t-il aux droits inférieurs à 80 euros ?

Pour les droits à participation n’excédant pas 80 euros, l’entreprise a une alter-
native : consulter les salariés afin qu’ils choisissent entre disponibilité immé-
diate ou blocage (art. L. 3324-11 du code du travail) ou prendre l’initiative de
verser directement aux salariés les sommes qui leur reviennent.

26. Les droits inférieurs à 80 euros
i m m é d i a t e m e n t  p e r ç u s
deviennent-il soumis à l’impôt sur
le revenu ?

Oui. La nouvelle rédaction de l’article 163 bis AA du code général des impôts
réserve l’exonération d’impôt sur le revenu aux droits qui ont été affectés
dans les conditions prévues à l’article L. 3323-2 du code du travail, et donc
aux sommes indisponibles pendant cinq ans, ou rendues disponibles avant
l’expiration de ce délai en application de l’un des cas de déblocage anticipés
prévus à l’article R. 3324-22 du code du travail.

Les droits de faible montant versés immédiatement par les entreprises en
application de l’article L. 3324-11 du code du travail sont donc soumis à l’im-
pôt sur le revenu.

Le régime fiscal applicable est le même selon que le versement immédiat
intervient à l’initiative de l’entreprise ou du salarié, quel que soit le montant
des sommes versées.

Les nouveaux bénéficiaires de la participation : salariés des groupements d’employeurs (art. 7 de la loi)

27. En cas de répartition proportion-
nelle dans aux salaires de la partici-
pation, sur quelle base déterminer
la part revenant aux salariés des
groupement d’employeurs devenus
bénéficiaires de l’accord de partici-
pation de l’entreprise utilisatrice ?

La base de la répartition individuelle est le montant de leur salaire correspon-
dant à leur activité l’entreprise utilisatrice, conformément aux dispositions
du deuxième alinéa de l’article D. 3324-1 du code du travail.
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Les nouveaux bénéficiaires de la participation : dirigeants et conjoints (art. 11 de la loi)

28. L’inclusion des dirigeants et des
conjoints dans le champ des bénéfi-
ciaires de la participation en cas
d’accord volontaire ou de participa-
tion (entreprise employant jusqu’à
250 salariés) doit-elle être inscrite
dans l’accord dérogatoire ?

Les dirigeants et conjoints ne sont inclus dans les bénéficiaires de la participa-
tion que si l’accord le précise, comme pour l’intéressement.

Il s’agit d’une possibilité, pas d’une obligation.

29. Dans le cas d’une entreprise
employant moins de 50 salariés
mettant en place à titre volontaire
un accord de participation avec une
formule dérogatoire, le dirigeant
bénéficie-t-il intégralement de la
participation ?

Le dirigeant d’une entreprise de moins de 50 salariés bénéficie intégralement
de la participation, dérogatoire ou non, s’il figure parmi les bénéficiaires.

III. – LES PLANS D’ÉPARGNE SALARIALE
L’accès des travailleurs indépendants aux plans d’épargne salariale (art. 13 de la loi)

30. La rémunération liée à leur fonc-
tion doit-elle être prise en compte
pour déterminer leur plafond de
versement ou faut-il prendre en
compte leur rémunération globale ?

Le plafond de versement des travailleurs indépendants prend en compte leur
revenu professionnel imposé à l’impôt sur le revenu au titre de l’année pré-
cédente, conformément aux dispositions de l’article D. 3332-9-1 du code du
travail.

La mise en place d’un plan d’épargne pour la retraite collectif (art. 16 de la loi)

31. Un PERCO peut-il désormais être
mis en place selon les modalités
spécifiques à la participation finan-
cière, exclusion faite de la ratifica-
tion aux deux tiers du personnel ?

Le PERCO peut être mis en place suivant les modes classiques de la participa-
tion financière, à l’exception de la ratification des deux tiers des salariés,
puisque la négociation d’un PERCO est réservée aux entreprises disposant
d’un délégué syndical ou d’un comité d’entreprise.

Une entreprise n’ayant ni délégué syndical ni comité d’entreprise peut mettre
en place un PERCO par décision unilatérale. Un règlement de PERCO, cosi-
gné par l’employeur et les salariés, sera considéré par la DDTEFP comme
ayant été mis en place unilatéralement.

Le versement d’amorçage du plan d’épargne pour la retraite collectif (art. 19 de la loi)

3 2 . L e  v e r s e m e n t  i n i t i a l  d e
l’employeur s’appliquent-ils aux
seuls PERCO mis en place posté-
rieurement à la publication de la
loi ?

Les dispositions de la loi ne peuvent s’appliquer qu’aux nouveaux PERCO
puisque le versement initial de l’entreprise est nécessairement antérieur aux
versements des salariés. Les anciens PERCO ayant déjà été alimentés par les
versements des salariés ne peuvent donc être concernés par cette mesure.

33. Ce versement initial rentre-t-il
dans le plafond d’abondement
prévu par le règlement du plan ?

Oui, en application des dispositions de l’article D. 3334-3-2 du code du travail.

34. Ce versement initial rentre-t-il
dans le plafond d’abondement de
16 % du plafond annuel de la
sécurité sociale ?

Oui, en application des dispositions de l’article D. 3334-3-2 du code du travail.
Il s’agit d’une aide de l’entreprise et il entre dans le plafond de 16 % du
PASS prévu à l’article R. 3334-2 du code du travail.

IV. – LES AUTRES MESURES
La valorisation des titres d’entreprises de moins de 500 salariés (art. 21 de la loi)

35. Cet article s’applique-t-il unique-
ment aux fonds futurs ou déjà exis-
tants ?

Toutes les valorisations, à partir du troisième exercice clos et postérieures à la
loi sont concernées, quelle que soit la date de mise en place du fonds, sous
réserve du respect du principe de permanence de la méthode comptable
prévue par le code de commerce.

Les stock-options (art. 22 de la loi)

36. L’entreprise devra-t-elle, à chaque
nouvelle attribution de stock-
options ou d’actions gratuites à ses
dirigeants, augmenter le montant
d’intéressement ou de participation
versé ?

Non, l’obligation ne concerne que la première attribution autorisée par la pre-
mière assemblée générale tenue à compter de la publication de la loi et qui
a compétence pour autoriser une telle attribution.
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La prescription des avoirs dans le cadre de l’épargne salariale (art. 1 et 2 du décret no 2009-351 du 30 mars 2009)

37. La prescr ipt ion trentenaire
s’applique-t-elle toujours aux
sommes servies au titre de l’in-
téressement et de la participation ?

Oui. Lorsqu’un salarié ne peut être joint par son entreprise, les sommes lui
revenant au titre de l’intéressement – art. D. 3313-11 du code du travail – ou
de la participation, que ces dernières soient gérées en compte courant blo-
qué – art. D. 3324-37 – ou dans un plan d’épargne d’entreprise – art. D. 3324-
38 –, sont toujours soumises à la prescription trentenaire.

Le dépôt des accords (art. 4 du décret no 2009-351 du 30 mars 2009)

38. Quelles sont les modalités de
dépôt des accords de participation
financière ?

L’article D. 3345-4 du code du travail renvoie au premier et deuxième alinéas
de l’article D. 2231-2 du même code. Un accord de participation financière
doit donc être déposé en deux exemplaires, dont une version sur support
papier signé des parties et une version sur support électronique, auprès de
la direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation profes-
sionnelle dont relève l’entreprise. Aucun autre dépôt n’est nécessaire.
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